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GESTION DU PATRIMOINE 26-mai-93

Modifié le : 31/08/2005

DETAIL DE L'ETAT DES SURFACES DE L'EQUIPEMENT B 09 004 06/11/2014

B 09 004 MUSEE DU PETIT PALAIS COMPOSITION :

Bureaux, salles d' exposition, librairie, loge, caisse,

S vestiaires, sanitaires, ateliers, réserves, rangements,

locaux techniques, escaliers, dégagements.

REP DESIGNATION DU LOCAL LONG. LARG HAUT. SURFACE TOTAL TOTAL VOLUME UTILISATION OBSERVATIONS

TOTALE PARTIEL UTILE

Tél. : 04.90.86.44.58

Local technique 1 3,90 2,97 11,58 12 Ex cave

Escalier 1 2,97 0,87 2,58 3

Escalier en colimaçon 2 3,14 1,00 3,14 3

Salle traitement d' air 8,10 4,30 34,83 35

Soufflerie 8,10 4,30 34,83 35

Salle ballon d' eau 8,10 4,30 34,83 35

SOUS SOL ( Aile Nord - Est )

Réserves Sculptures 9,27 3,80 35,23

10,30 3,93 40,48

2,50 1,32 3,30

1,70 1,30 2,21 81

TOTAL SOUS - SOL 203,01

B 09 004

REZ DE CHAUSSEE

Entrée 8,70 3,16 27,49 27 Couverte - ouverte

Galerie 23,55 3,60 84,78 Couverte - ouverte

8,20 3,50 28,70 Couverte - ouverte

7,65 3,73 28,53 Couverte - ouverte

11,20 3,50 39,20 Couverte - ouverte

8,85 3,40 30,09 211 Couverte - ouverte

Escalier 4 6,40 1,92 12,29 12

Escalier central 3 3,14 3,61 11,34 11

Escalier 5 d'accés étages 3,25 1,25 4,06 4

Escalier 1 en colimaçon 3,14 1,00 3,14 3

Accés Librairie 2,30 0,75 1,73

5,44 5,00 27,20

2,62 2,05 5,37 34

Escalier de secours 6 2,27 1,62 3,68

5,23 1,35 7,06 11

Caisse ( bureau ) 4,15 2,20 9,13

5,90 4,15 24,49 34

Loge gardien 4,00 3,74 14,96 15

Vestiaires 1 4,95 2,70 13,37 13

Librairie - Boutique 13,50 8,90 120,15

2,62 0,40 1,05 121

Salle 16 29,40 8,20 241,08 241

Salle 17 0,94 0,77 0,72

8,20 7,00 57,40 58

Salle 18 8,20 7,55 61,91

0,90 0,88 0,79 63

Salle 19 1,10 0,92 1,01

4,00 3,70 14,80 16

B 09 004

Rangement 1 6,60 2,50 16,50 Aile Sud - Est

3,67 1,35 4,95 21

Rangement 2 1,15 0,95 1,09 1 Aile Nord - Ouest

Sanitaires 1 - Hommes 5,00 1,50 7,50

et Femmes 1,26 1,22 1,54

0,90 0,62 0,56

SOUS - SOL ( Aile Ouest )

SOUS - SOL ( Aile Nord )
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2,10 2,10 4,41 14

Dégagement sanitaires 3,17 2,54 8,05 8 920

Chaufferie 5,30 4,65 24,65

5,30 4,75 25,18

5,30 2,10 11,13 61

Local électrique 5,30 3,85 20,41 20

Escalier 7 5,65 3,00 16,95 17

Dégagement 1,20 0,80 0,96 1

Passage 1,80 1,00 1,80 Couvert - ouvert

2,50 1,90 4,75 Couvert - ouvert

1,60 0,50 0,80 Couvert - ouvert

5,50 2,23 12,27 20 119 Couvert - ouvert

TOTAL REZ DE CHAUSSEE 1039,00

ENTRESOL ( entre R.D.C et étage 1 )

AILE OUEST

Réserves Sculptures 3,25 1,90 6,18

3,90 2,09 8,15

0,84 0,70 0,59

B 09 004

5,34 2,77 14,77 30

Escalier en colimaçon 8 3,14 0,90 2,83 3

TOTAL ENTRESOL ( entre R.D.C. et étage 1 ) 32,51

ETAGE 1

Escalier 9 - accés salle 1 4,70 1,70 7,99 8

Escalier 10 - accés salle 2 2,40 1,11 2,66 3

Escalier central 3 3,14 1,95 6,12

4,18 1,20 5,02 11

Escalier en colimaçon 2 3,14 0,95 2,98 3

Local technique 2 6,10 0,75 4,58

0,95 0,80 0,76 5

Rangement 3 1,93 0,70 1,35 1 Couvert - ouvert

Salle 1 1,72 1,55 2,67

20,90 9,00 188,10

2,37 1,08 2,56 193

Salle 2 14,95 5,40 80,73 81

Salle 3 6,30 5,35 33,71

12,50 8,50 106,25 140

Salle 4 8,45 7,65 64,64

0,87 0,78 0,68 65

Salle 5 0,94 0,75 0,71

8,63 7,20 62,14 63

Salle 6 3,50 2,10 7,35

4,16 2,75 11,44

0,90 0,77 0,69 19

Salle 7 0,80 0,67 0,54

5,35 2,35 12,57

1,10 0,98 1,08 14

B 09 004

Salle 8 A + Point d' eau 16,00 3,57 57,12

1,12 0,60 0,67

Salle 8 B 16,35 3,50 57,23

14,80 3,66 54,17 169

Salle 9 1,00 0,82 0,82

17,70 8,20 145,14

1,33 1,00 1,33 147

Salle 10 - Réunions 11,80 8,08 95,34

1,33 1,00 1,33 97

Salle 11

15,05 3,52 52,98

1,12 0,60 0,67 54

Sanitaires 2 1,62 1,05 1,70

0,92 0,92 0,85 3

Ascenseur de service 1,50 1,20 1,80 2 1078

AILE NORD - EST
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Page3Porche 3,85 2,77 10,66 11 Couvert - ouvert

Escalier en colimaçon 8 3,14 1,10 3,45 3

Escalier 7 5,65 3,00 16,95 17

Réserve Poteries 8,14 5,25 42,74

1,10 0,90 0,99 44

Atelier pédagogique 2 7,90 5,30 41,87 42

Salle de repos 5,07 4,50 22,82 23

Réserve librairie 3,91 3,43 13,41 13

Cuisine 3,34 2,96 9,89 10

Vestiaires 2 4,22 3,36 14,18 14

Dégagement 1,44 1,00 1,44

1,58 1,00 1,58 3

B 09 004

Sanitaires 3 1,00 0,78 0,78 1

3,02 1,67 5,04 5

Sanitaires 4 2,62 2,45 6,42 6 Sanotaire + douche

Dégagement 0,80 0,68 0,54

2,31 1,30 3,00

3,85 1,23 4,74 8

Rangement 4 5,76 3,14 18,09 18 219

TOTAL ETAGE 1 1297,04

ENTRESOL ( entre étage 1 et étage 2 )

Escalier central 3 3,14 1,95 6,12 6

Escalier en colimaçon 8 3,14 0,90 2,83 3

Escalier 7 5,65 3,00 16,95 17

Bureau 1 3,83 3,75 14,36 14

Bureau 2 4,18 3,90 16,30 16

Dégagement 1,42 1,17 1,66 2

Bureau 3 - accueil 6,20 3,63 22,51

0,96 0,72 0,69 23

Archives 1 8,10 8,00 64,80 65

Salle de réunion 6,36 4,30 27,35 27

Passerelle - terrasse 4,55 1,80 8,19 8

TOTAL ENTRESOL ( entre étage 1 et étage 2 ) 173,58

B 09 004

ETAGE 2

Bureau 4 - documentaliste 4,82 3,80 18,32 18

Bureau 5 - Secrétariat 4,85 3,42 16,59 17

Bureau 6 - Conservateur 7,95 4,90 38,96

3,65 0,45 1,64 41

Sanitaires 5 2,55 0,85 2,17

2,55 1,70 4,34 7

Salle de repos / attente 4,50 3,70 16,65

3,67 0,62 2,28 19

Dégagement - escalier 3,73 1,43 5,33

3,10 2,48 7,69

2,70 1,53 4,13

2,33 0,98 2,28 19

Ascenseur 1,50 1,20 1,80 2

Réserve Tableaux 13,40 3,84 51,46 51

Salle 12 3,12 0,85 2,65

5,81 3,85 22,35

14,40 3,85 55,44 80

Dégagement 3,84 1,03 3,96 4

Salle 13 29,75 8,08 240,38 240

AILE NORD - EST

AILE NORD - EST
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Sanitaires 6 et 1,30 0,90 1,17

local technique 3 7,45 1,02 7,60 9

Sanitaires 7 3,60 1,68 6,05 6

Escalier central 3 3,14 1,95 6,12 6

Escalier en colimaçon 8 3,14 0,95 2,98 3

Salle 14 15,18 5,60 85,01

0,93 0,73 0,68 86

B 09 004

Salle 15 14,85 4,26 63,26 63

Archives 2 3,74 1,37 5,12

4,35 3,75 16,31 21

Sanitaires 8 1,67 1,41 2,35

1,35 1,20 1,62

1,32 0,82 1,08

1,31 0,80 1,05

1,67 1,67 2,79 9

Dégagement 0,97 0,77 0,75

0,70 0,60 0,42

2,02 1,03 2,08

1,80 0,87 1,57

4,35 1,36 5,92

1,20 1,00 1,20 12

Escalier en colimaçon 2 3,14 1,10 3,45 3 717

AILE SUD - EST ( 2ème étage )

Salle de documentation 21,80 9,30 202,74 203 203

Escalier 7 5,05 3,02 15,25 15

Stockage 1 12,50 4,97 62,13

0,96 0,72 0,69 63

Stockage 2 5,21 4,90 25,53

3,17 1,16 3,68 29

Stockage 3 6,02 2,94 17,70 18

125

TOTAL ETAGE 2 1044,95

Escalier central 3 3,14 1,90 5,97 6

Dégagement 1,20 1,17 1,40

4,65 1,02 4,74 12 18

B 09 004

Terrasse 3,14 1,90 5,97 6

Escalier en colimaçon 2 3,14 0,95 2,98 3 3

Terrasse 3,80 2,10 7,98

12,70 2,35 29,85 38

Escalier en colimaçon 8 3,14 1,10 3,46 3 3

Terrasse 1,10 0,90 0,99

8,80 5,93 52,18 53

TOTAL ACCES TERRASSES 24,52

Ancien Logement

REZ DE CHAUSSEE ( Aile Sud - Ouest )

Entrée appartement 1,33 0,86 1,14

3,60 2,10 7,56 9

Escalier en colimaçon 0,61 3,14 1,91 2

Ascenseur 1,00 1,00 1,00 1

TOTAL REZ DE CHAUSSEE 11,61

ETAGE 1 ( Aile Sud - Ouest )

Escalier 2,60 1,50 3,90 4

TERRASSE AILE NORD

AILE NORD - EST

TERRASSE CENTRALE

TERRASSE OUEST
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Ascenseur 1,00 1,00 1,00 1

TOTAL ETAGE 1 4,90

ETAGE 2 ( Aile Sud - Ouest )

Dégagement 8,35 1,05 8,77
5,25 1,05 5,51

3,52 3,12 10,98 25

Lingerie 2,49 1,92 4,78 5

Salle de bains 1 1,17 0,48 0,56

3,50 2,00 7,00 8

Salle de bains 2 1,10 0,60 0,66

3,48 1,87 6,51 7

W.C. 2,35 1,01 2,37 2

Chambre 1 4,83 3,98 19,22 19

Chambre 2 5,16 4,82 24,87 25

Bureau 5,00 3,30 16,50 17

Salle de séjour 8,70 7,40 64,38

1,60 0,67 1,07 65

Salle à manger 0,88 0,77 0,68

6,50 3,15 20,48

2,10 0,65 1,37 23

Cuisine 3,85 2,70 10,40 10

TOTAL LOGEMENT 206,11

Atelier 10,70 4,00 42,80 43 43

Escalier en colimaçon 0,90 3,14 2,83 3

Escalier 3,50 2,00 7,00 7

Escalier en colimaçon 0,90 3,14 2,83 3

Ascenseur 1,00 1,00 1,00 1 14

Terrasse 3,80 1,90 7,22

12,90 3,45 44,51 52

TOTAL ETAGE 2 262,57

330,81 279
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MUSEE DU PETIT PALAIS 

Capacité maximum par espace 
 

Nom des espaces Dimensions des salles Jauge max pers Type Y Jauge max pers Type L (2M²/pers debout) (-30% pers assis) 

ESPACES INTERIEURS 

Salle 1 193 m² 38 Debout (97 pers max) Réunion (68 pers max) 

Salle 2 81 m² 16 Debout (41 pers max) Réunion (29 pers max) 

Salle 3 140 m² 28 Debout (70 pers max) Réunion (49 pers max) 

Salle 4 65 m² 13 Debout (33 pers max) Réunion (23 pers max) 

Salle 5 63 m² 12 Debout (32 pers max) Réunion (22 pers max) 

Salle 6 19 m² 3 Debout (10 pers max) Réunion (7 pers max) 

Salle 7 14 m² 2 Debout (7 pers max) Réunion (5 pers max) 

Galerie 8 A 8 B 169 m² 33 Debout (85 pers max) Réunion (59 pers max) 

Salle 9 147 m² 29 Debout (74 pers max) Réunion (52 pers max) 

Salle 10 97 m² 19 Debout (49 pers max) Réunion (34 pers max) 

Salle 11 54 m² 10 Debout (27 pers max) Réunion (19 pers max) 

Salle 12 80 m² 16 Debout (40 pers max) Réunion (28 pers max) 

Salle 13 240 m² 48 Debout (120 pers max) Réunion (36 pers max) 

Salle 14 82 m² 17 Debout (41 pers max) Réunion (29 pers max) 

Salle 15 63 m² 12 Debout (32 pers max) Réunion (22 pers max) 

Salle 16 241 m² 48 Debout (120 pers max) Réunion (85 pers max) 

Salle 17 58 m² 11 Debout (29 pers max) Réunion (20 pers max) 

Salle 18 63 m² 12 Debout (31 pers max) Réunion (22 pers max) 

Salle 19 15 m² 3 Debout (7 pers max) Réunion (5 pers max) 

Bibliothèque 203 m² 19 type L 1 entrée Debout (19 pers max) type L 1 entrée Réunion (19 pers max) type L 1 entrée 

Boutique 126 m² 25 Debout (63 pers max) Réunion (44 pers max) 

Salle de réunion 56 m² 11 Debout (28 pers max) Réunion (20 pers max) 

Total intérieur 2269 m² 425 Pers 1055 Pers 648 Pers 

ESPACES EXTERIEURS 

Cloitre  220 m² 44  Debout (110 pers max) Réunion (77 pers max) 

Jardin 418 m² 84 Debout (210 pers max) Réunion (147 pers max) 

Cour Flamande 493 m² 99  Debout (230 pers max) Réunion (161 pers max)  

Total extérieur 1131 m² 227 Pers 550 Pers 385 Pers 
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MUSEE DU PETIT PALAIS 

Capacité maximum par espace 
 

 

Augmenter la capacité d'accueil d'une salle n'est pas un problème au regard des calculs d'effectif liés à l'usage que nous allons en faire. 

En type Y :  musées et salles destinées à recevoir des expositions à vocation culturelle, scientifique, technique ou artistique, etc.…, dans ce cas, 

l'effectif théorique du public admis est déterminé à raison de 1 personnes/5m2 de la surface des salles accessibles au public.  

En type L : Salle d'audition, salle de conférences, salle réservée aux associations, salle de quartier, salle de projection et salle de spectacles, 

activités que nous pourrions être en situation de déclarer, l'effectif théorique du public admis est déterminé à raison de : 

• nombre de personnes assises sur des bancs, à raison d'une personne par 0,50 ml ; 

• nombre de personnes assistant à une manifestation sans disposer de sièges ou de bancs, à raison de 3 personnes/m2 ; 

Pour les salles de réunion, l'effectif théorique du public admis est déterminé à raison de 1 personnes/m2 de la surface totale de la salle. 

Il est fort probable que naturellement la capacité d'accueil dans nos salles soient augmentées sans avoir un aspect dérogatoire. 

Attention : 

• Il faudra prendre en compte la présence éventuelle de file d'attente ; 

• bien vérifier que la nouvelle capacité d'accueil soit concordante avec les dégagements et les UP. 

Cependant, la complication réside à la déclaration selon les dispositions du GN6, nous devons rédiger une notice de sécurité dans la laquelle il 

devra apparaitre la nature de l'évènement dit "exceptionnel" et prendre en compte toutes les dispositions applicables liés à l'activité 

exceptionnelle envisagée, puis demander autant que de besoin des dérogations aux dispositions non applicables dans l’établissement en 

question et proposer des mesures dites compensatoires pour s'approcher le plus possibles de l'objectif à atteindre. 

C'est ce document, une fois aboutit qui devra être remis à madame BENAMAR pour être étudié en commission plénière. 

Attention, prévoir un délai convenable ente le dépôt du dossier et la date de l'évènement (1 à 2 mois) pour donner le temps à la commission 

d'étudier ton dossier. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DU MUSÉE CALVET D'AVIGNON

SNe

DU 2 DECEMBRE 1975
 

 

MUSEE ÇCALVET.= Petit Palais.
 

Le Conseil d'Administration prend connaissance d'une délibération
du Conseil des Adjoints du 13 Novembre 1975 concernant le Musée du Petit Palais
où doivent être présentées les collections du Moyen-Âge et de la Renaissance du
Musée Calvet augmentées du dépôt des Primitifs de la Collection Campana qui lui
a été consenti par la Direction des Musées de France, Il s'y trouve le passage
suivant :

" Monsieur le B&tonnier Bout intervient pour demander si la
décision antérieure de doter le Musée du statut de “Musée Municipal" est main
tenue. Les membres du Conseil unanimes répondent favorablement ”,

dladrechon ds Murti ti Fra,
a

a À Les Administrateurs se montrent très surpris d'une telle "décision"
7, :,{ prise unilatéralement et sans qu'il ait été demandé leurs avisk Si le Conseil
_LRY d'Administration avait été consulté, i1 n'aurait pas manqué d'exposer que ce trans:

nw» |  fert de statut n'était pas possible et que, par conséquent, il ne pouvait l'accep-
| ter,

\ En effet, il n'y a jamais eu, à Avignon, d'autre Musée que celui
\qu'Esprit Calvet 2 fondé, avec l'approbation municipale et l'accord du Conseil
“d'etat, sous une forme autonome mais en liaison totale avec la Ville, puisque
le Maire est Président de droit du Conseil d'Administration, que tous les membres
de celui-ci (exécuteurs testementaires exceptés) sont élus par le Conseil Muni
cipal et, enfin, que le Conservateur et tout le personnel sont choisis par le
Maire.

  

Il faut noter que dans son testament (et cela a été confirmé par
la Jurisprudence) Esprit Calvet s'est montré très soucieux de l'autonomie des
collections de sa fondation : "Rien ne sera prêté, vendu, ni transporté dans
une autre collection de ce qui appartiendra au Cabinet et à ma Bibliothèque..."
et ce n'est seulement que "dans l'incident possible de son abandonabsolusqed que
tous les objets, après l'inventaire amiable usité, seront confiés à la Ville
d'Avignon qui, sur l'avis du Conseil des Huit, les placera dans un local conve-
nablees.".

coe/ece
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DU MUSÉE CALVET D'AVIGNON

SS227

cetesoseoseosesvsoecsve

Dans le nouveau bêtiment que la Ville veut bien mettre à sa dis
position « ainsi que le prévoit le testament du fondateur - seront placées toutes
les collections du Moyen-êge et de la Renaissance du Museum Calvet, soit actuelle
ment tout près de 60 peintures, plus de 600 sculptures et toutes les collections
d'arts mineurs : sigillographie, orfèvrerie, céremique, ferronnerie, etc...s5etGose
D'autre part, les arrêtés du Ministre d'Etat chargé des Affaires Culturelles du
12 Février 1962 (pour les peintures) et du 27 Mai 1963 (pour les sculptures) déei~
dant le dép8t des oeuvres Campana ont été pris nommément + et volontairement -
faveur du Museum Calvet et non pas de la Ville d'Avignon comme cela se Sig
pour les autres villes.

En outre, depuis que le Conseil d'Administration du Museum Calvet
a obtenu, dès 1949, de la Direction des Musées de France et de la Ville d'Avignon,
le création pour son Musée d'un “Département du Moyen-êge" qui soit digne par son
importance de la notoriété et du rôle d'Avignon à l'époque correspondante, il a
utilisé intégralement tous les crédits dont i1 dispose tas cela sans participas
tion pécuniaire de la Ville) pour enrichir cette section qui s'est, ainsi, aug-
nentée en quelques années, de 19PERRETES Cet effort considérable est-ce

: es fi, a été fait au détriment de toutes

 

les autres sections ‘du Musée.

L'originalité de l'organisation muséographique avignonnaise (qui
est de règle dans les pays anglo-saxons, mais qui est unique en France) @ remare
quablement fait la preuve de son efficacité : sans don ou dépôt importants, sans
aide pécuniaire d'aucune administration publique pour l'enrichissement de ses
collections, par ses seules ressources, par la clairvoyance et la compétence de
ses Administrateurs, le Conseil d'Administration a constitué lui-même, de toute
pièce, un ensemble muséographique que la Direction des Musées et son Inspecteur
Général, lors du classement des Musées de Province en 1945, plaçaient très nor=
malement dans les cing ou six premiers de France.

Ainsi fait et délibéré en la séance à laquelle étaient présents :
Monsieur Gagnière, Vice-Président ; Monsieur Daubigny ; Monsieur Dalmon, Monsieur
Sadion-Sone, Administrateurs,

Etaient représentés : Monsieur de Saint-Priest, exécuteur testamen-
taire, Maître Lombard, Maître Montel, Administrateurs,

Etaient absents : Monsieur le Maire, Président ; Monsieur le
Docteur Arlaud, exécuteur testamentaire.,

Poux Copie conforme,
Avignon, le 3 Décembre 1975

Pour l'Administration du Musée Calvet,
Le Vice-Président,
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DU MUSÉE CALVET D'AVIGNON

SN227

SEANCE DU 2 DECEMBRE 1975

MUSEE CALVET.=- Petit Palais.

Le Conseil d'Administration prend connaissance d'une délibération du

Conseil des Adjoints du 13 Novembre 1975 concernant le Musée du Petit Palais ot doi-

vent être présentées les collections du Moyen-êge et de la Renaissance du Musée Calvet

augnentées du dépôt des Primitifs de la Collection Campana qui lui a été consenti par

la Direction des Musées de France. Il s'y trouve le passage suivant :

" Monsieur le Bâtonnier Bout intervient pour demander si la décision

antérieure de doter le Musée du statut de "Musée Municipal" est maintenue, les mem-

bres du Conseil unanimes répondent favorablement ".

Les Administrateurs se montrent surpris d'une telle décision car

s'ils avaient été consultés, ils n'auraient pas manqué d'exposer que ce transfert

de statut ne leur paraissait pas réalisable pour les raisons énumérées ci-dessous :

En effet, il n'y a jamais eu, à Avignon, d'autre Musée que celui

qu'Esprit Calvet a fondé, avec l'approbation municipale et l'accord du Conseil d'Etat

sous une forme autonome mais en liaison totale avec la Ville, puisque le Maire est

Président de droit du Conseil d'Administration, que tous les membres de celui-ci

(exécuteurs testamentaires exceptés) sont élus par le Conseil Municipal et, enfin,

que le Conservateur et tout le personnel sont choisis par le Maire.

Il faut noter que dans son testament (et cela a été confirmé par la

Jurisprudence) Esprit Calvet s'est montré trés soucieux de l'autonomie des collec-

tions de sa fondation : "Rien ne sera prêté, vendu, ni transporté dans une autre

collection de ce qui appartiendra au Cabinet et à ma Bibliothèque..." et ce n'est

seulement que "dans l'incident possible de son abandon absolu que tous les objets,

après l'inventaire amiable usité, seront confiés à la Ville d'Avignon qui, sur
l'avis du Conseil des Huit, les placera dans un local convenable...".

Dans le nouveau bâtiment que la Ville veut bien mettre 4 sa disposi-
tion - ainsi que le prévoit le testament du fondateur - seront placées toutes les
collections du Moyen-Aage et de la Renaissance du Museum Calvet, soit actuellement
tout près de 60 peintures, plus de 600 sculptures et toutes les collections d'arts
mineurs : sigillographie, orfèvrerie, céramique, ferronnerie, etc..., etc... D'autre
part, les arrêtés du Ministre d'Etat chargé des Affaires Culturelles du 12 Février

1962 (pour les peintures) et du 27 Mai 1963 (pour les sculptures) décidant le dépôt
des oeuvres Campana ont été pris nommément - et volontairement - en faveur du Museum

Calvet et non pas de la Ville d'Avignon comme cela se pratique pour les autres villes.

nef sa  
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En outre, depuis que le Conseil d'Administration du Museum Calvet

a obtenu, dès 1949, de la Direction des Musées de France et de la Ville d'Avignon,

la création pour son Musée d'un "Département du Moyen-&ge" qui soit digne par son

importance de la notoriété et du rôle d'Avignon à l'époque correspondante, ila

utilisé intégralement tous les crédits dont il dispose (et cela sans participation

pécuniaire de la Ville) pour enrichir cette section qui s'est, ainsi, augmentée en

quelques années, de 19 Primitifs. Cet effort considérable a été fait au détriment

de toutes les autres sections du Musée.

L'originalité de l'organisation muséographique avignonnaise (qui est t

de régle dans les pays anglo-saxons, mais qui est unique en France) a remarquable-

ment fait la preuve de son efficacité : sans don ou dépôt importants, sans aide pé-

cuniaire d'aucune administration publique pour l'enrichissement de ses collections,

par ses seules ressources, par la clairvoyance et la compétence de ses Administra-

teurs, le Conseil d'Administration a constitué lui-même, de toute pièce, un ensemble

muséographique que la Direction des Musées et son Inspecteur Général, lors du classe=

ment des Musées de Province en 1945, plagaient très normalement dans les cing ou six

premiers de France.

Ainsi fait et délibéré en la séance à laquelle étaient présents :

Monsieur Gagnière, Vice-Président ; Monsieur Daubigny ; Monsieur Dalmon, Monsieur

Sadion-Sone, Administrateurs.

Etaient représentés : Monsieur de Saint-Priest, exécuteur testamen-

taire ; Mattre Lombard, Maitre Montel, Administrateurs.

Etaient absents : Monsieur le Maire, Président ; Monsieur le Docteur

Arlaud, exécuteur testamentaire.

Pour Copie conforme,

Avignon, le 3 Décembre 1975

Pour l'Administration du Musée Calvet,

Le Vice-Président,
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SEANCE DU 13 FEVRIER 1976.

13) MUSEE DU PETIT PALAIS.
 

Monsieur le Maire - Président infome le Conseil d'Adni-

nistration que le Musée du Petit Palais aura un statut municipal.

Le gardiennge sera confié 4 un omanime de gestion et

ainsi, la Ville d'Avignon pourra récupérer une part non né ligeable

(T.V.A.) des dépenses considérables qu'elle a supportées pour lamise

en état des bâtiments.

Ainsi fait et délibéré en la séance à laquelle étaient

pré-sents : Monsieur le Maire - Président ; Monsieur GAGNIERE — Vice-

Président ; Monsieur de SAINT-PRIEST - Monsieur le Docteur ARLAUD -

æ écuteurs testanentaires ; Maitre LOMBARD ; Monsieur DAUBIGNY ; Mon-

sieur SADION-SONE ; Adninistrateurs.

Etait représenté : Maître MONTEL - Adninistrateur.

Fxcusé : Monsieur DALMON - Administrateur.

AVIGNON, le 23 Février 1976,

Pour l'Administration du Musée Calvet,

LE VICE-PRESIDENT,

I,
MMMfi

t       
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SEANCE DU 13 FEVRIER 1976.
 

14) MUSEE DU PETIT PALAIS - Collections -
 

Le Conseil d'Adninistration délibére de transporter
au Petit Palais toutes ses collections médiévales (notament et essentiel-

lement peintures et sculptures) pour constituer avec le dépôt Cmpana wm
Musée du Moyen-&e qui soit digne de l'importance d'Avignon 4 cette épo-
que.

Ainsi fait et délibéré en la séance à laquelle étaient
présents : Monsieur le Maire - Président ; Monsieur GAGNIERE - Vice — Pré-

. sident ; Monsieur de SAINT-PRIEST - Monsieur le Docteur ARLAUD - æécuteur
testamentaires ; Maitre LOMBARD ; Monsieur DAUBIGNY ; Monsieur SADION-SONF
Administrateurs.

Etait représenté : Maitre MONTEL - Adninistrateur.

Excusé : Monsieur DALMON - Administrateur.

AVIGNON, le 24 Février 1976,

Pour l'Administration du Musée Cal:

CESTNa LE VICE-PRESIDENT,
ce: oo i

ef (EU
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